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Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
 
 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

 
 

Le Procès-Verbal n° 01 du 19 Juillet 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

DEMANDE D’ENTENTE EN D5  
 
 Chenay Chey Sepvret et Exoudun en D5 avec Chenay Chey Sepvret comme club support de l’entente qui évoluera 
sous le nom de CHEN.CHEY.SEP.EXOUD2 ➢ Accord de la Commission 
 
 

DEMANDE AUTORISATION TOURNOI  
 

Du club d’Interbocage ➢ samedi 06 août 2022 – Stade de Combrand de 16 h à 20 h 00. 
Tournoi autorisé sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. 
 

 

DECLARATION TOURNOI  
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
Interbocage : samedi 06 août 2022 
 
 

DECLARATIONS MATCHS AMICAUX  
 
Du club d’Interbocage ➢ Contre Aubinrorthais le 10 août 2022 

                Contre FC 3C le 17 août 2022 
  Contre St Amand S/Sèvre le 24 août 2022 
  Contre Moncoutant le 28 août 2022 
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Du club de St Cerbouillé ➢ Contre Coron Ostvc le 14 août2022 
 
Du club de L’Absielargeasse Moutiers S/Chantemerle  ➢ Contre FC 3M (85) le 05 août 2022 

➢ Contre FC Bressuire le 12 août 2022 
➢ Contre Portugais Cerizay le 09 août 2022 

       ➢ Contre Terves le 16 août 2022 
➢ Contre Gatifoot le 19 août 2022 
➢ Contre Breuil Bernard le 24 août 2022 

 
Du club de Moncoutant ➢ Contre Aubinrorthais le 06 août 2022 
  
 

COURRIERS  
 
 Du club de l’US Lambon : Nous informant de la mise en sommeil du club pour la saison 2022-2023 

➢ Pris note  
 
 
     

 
 
 
 
 

CHAMPIONNAT SAISON 2022 / 2023  
 

POULES DE 5EME DIVISION  
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  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 


